
DIRECTIVES 

DIRECTIVE 2013/49/UE DE LA COMMISSION 

du 11 octobre 2013 

modifiant l’annexe II de la directive 2006/87/CE du Parlement européen et du Conseil établissant les 
prescriptions techniques des bateaux de la navigation intérieure 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu la directive 2006/87/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 12 décembre 2006 établissant les prescriptions tech­
niques des bateaux de la navigation intérieure et abrogeant la 
directive 82/714/CEE du Conseil ( 1 ), et notamment son 
article 20, paragraphe 1, première phrase, 

après consultation du Contrôleur européen de la protection des 
données, 

considérant ce qui suit: 

(1) La directive 2006/87/CE, le règlement de visite des 
bateaux du Rhin et le règlement (UE) n o 164/2010 de 
la Commission du 25 janvier 2010 relatif aux spécifica­
tions techniques des systèmes de notification électronique 
des bateaux en navigation intérieure visées à l’article 5 de 
la directive 2005/44/CE du Parlement européen et du 
Conseil relative à des services d’information fluviale 
(SIF) harmonisés sur les voies navigables communau­
taires ( 2 ) définissent les principales exigences pour l’en­
semble minimal de données sur les bateaux de navigation 
intérieure à échanger entre les autorités de certification et 
les autorités des SIF. 

(2) Depuis l’entrée en vigueur de la directive 2006/87/CE, 
plus de 14 000 bâtiments se sont vu attribuer un 
numéro européen unique d’identification des bateaux 
(ENI). Le nombre considérable d’ENI rend la gestion effi­
cace des échanges de données difficile si on ne dispose 
pas d’un outil adéquat. Il pourrait entraîner des risques 
plus élevés pour la sécurité lors du fonctionnement du 
bateau (gestion du trafic) mais aussi des problèmes admi­
nistratifs (par exemple, une double comptabilisation dans 
les statistiques). Les ENI sont stockés dans des transpon­
deurs du système automatique d'identification (AIS) «Inté­
rieur», conformément au règlement (CE) n o 415/2007 de 
la Commission du 13 mars 2007 concernant les spécifi­
cations techniques applicables aux systèmes de suivi et de 
localisation des bateaux visés à l’article 5 de la directive 
2005/44/CE du Parlement européen et du Conseil rela­
tive à des services d’information fluviale (SIF) harmonisés 

sur les voies navigables communautaires ( 3 ) afin que les 
bateaux puissent être automatiquement identifiés si un 
ENI leur a été attribué. 

(3) Les autorités compétentes ont besoin de ces données, 
notamment pour éviter d’attribuer deux ENI à un 
même bateau tandis que les autorités des SIF les utilisent 
pour plusieurs applications SIF, telles que la tenue des 
journaux d’écluse et l’élaboration de statistiques sur les 
écluses. Le nombre de transpondeurs de l’AIS «Intérieur» 
continue d’augmenter rapidement. Il est donc essentiel 
que l’échange de données soit efficace pour le bon fonc­
tionnement de la gestion du trafic. Un registre électro­
nique central (base de données sur les bateaux de navi­
gation intérieure) auquel toutes les autorités sont reliées 
est dès lors indispensable pour échanger les données de 
manière efficace et adapter l'annexe de la présente direc­
tive aux avancées techniques. 

(4) Parallèlement, le nombre d’autorités compétentes qui 
peuvent délivrer des certificats communautaires pour la 
navigation intérieure a considérablement augmenté. 
Actuellement, quarante-neuf autorités dans neuf États 
membres utilisent la base de données pour identifier un 
bateau et attribuer un ENI. Ces autorités compétentes 
doivent obtenir des informations fiables sur le bateau et 
son certificat pour préparer les inspections techniques et 
pour délivrer, renouveler ou retirer les certificats. Après 
que le certificat a été délivré, renouvelé ou retiré, il 
convient d’informer toutes les autres autorités compé­
tentes. Si l’autorité compétente ne dispose pas d’informa­
tions ou dispose d’informations incorrectes, son évalua­
tion peut être incomplète, ce qui peut créer un risque 
pour la sécurité et constitue une application incorrecte 
des exigences prévues dans la directive 2006/87/CE. 

(5) Le nombre croissant d’autorités compétentes dans 
l’Union européenne et le fait que tous les États 
membres n’échangent pas leurs informations sur l’attri­
bution d’ENI avec les autres États membres ont des effets 
négatifs sur l’efficacité de leurs échanges d’informations, 
ce qui, par la suite, a des répercussions sur la délivrance 
de certificats conformément aux exigences de la directive 
2006/87/CE puisqu’il est possible que deux certificats 
soient émis sur la base du même ENI. Cette situation 
contraste avec celle de la navigation sur le Rhin, où 
seules quelques autorités délivrent des certificats et où
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toutes communiquent activement entre elles, ce qui 
permet une information efficace. Un échange de 
données efficace fondé sur la base de données sur les 
bateaux de navigation intérieure constitue, dès lors, une 
condition essentielle pour garantir un niveau de sécurité 
équivalent entre le certificat communautaire pour bateaux 
de la navigation intérieure et le certificat délivré au titre 
de l’article 22 de la convention révisée pour la navigation 
du Rhin. 

(6) Il convient de veiller à ce que le niveau de protection des 
personnes en ce qui concerne le traitement des données à 
caractère personnel les concernant lors de l’identification 
d’un bateau soit conforme aux exigences prévues dans la 
directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 24 octobre 1995 relative à la protection des 
personnes physiques à l’égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données ( 1 ) et dans le règlement (CE) n o 45/2001 
du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 
2000 relatif à la protection des personnes physiques à 
l’égard du traitement des données à caractère personnel 
par les institutions et organes communautaires et à la 
libre circulation de ces données ( 2 ). 

(7) Il y a donc lieu de modifier la directive 2006/87/CE en 
conséquence. 

(8) Les mesures prévues par la présente directive sont 
conformes à l’avis du comité visé à l’article 7 de la direc­
tive 91/672/CEE du Conseil du 16 décembre 1991 sur la 
reconnaissance réciproque des certificats de conduite 
nationaux de bateaux pour le transport de marchandises 
et de personnes par navigation intérieure ( 3 ), 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE: 

Article premier 

L’annexe II de la directive 2006/87/CE est modifiée conformé­
ment à l’annexe de la présente directive. 

Article 2 

Les États membres qui possèdent des voies d’eau intérieures 
telles que visées à l’article 1 er , paragraphe 1, de la directive 
2006/87/CE mettent en œuvre les dispositions législatives, 
réglementaires et administratives nécessaires pour se conformer 
à la présente directive dans l’année de son entrée en vigueur. Ils 
communiquent immédiatement le texte de ces dispositions à la 
Commission. 

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci 
contiennent une référence à la présente directive ou sont 
accompagnées d’une telle référence lors de leur publication offi­
cielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les États 
membres. 

Article 3 

Le traitement des données à caractère personnel aux fins de la 
présente directive est conforme aux dispositions de la directive 
95/46/CE et du règlement (CE) n o 45/2001. 

Article 4 

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant 
celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne. 

Article 5 

Les États membres qui possèdent des voies d’eau intérieures 
telles que précisées à l’article 1 er , paragraphe 1, de la directive 
2006/87/CE sont destinataires de la présente directive. 

Fait à Bruxelles, le 11 octobre 2013. 

Par la Commission 
Le président 

José Manuel BARROSO

FR L 272/42 Journal officiel de l’Union européenne 12.10.2013 

( 1 ) JO L 281 du 23.11.1995, p. 31. 
( 2 ) JO L 8 du 12.1.2001, p. 1. 
( 3 ) JO L 373 du 31.12.1991, p. 29.



ANNEXE 

À l’annexe II de la directive 2006/87/CE, l’article 2.18, paragraphe 6, est remplacé par le texte suivant: 

«6. Les autorités compétentes visées au paragraphe 5 encodent au plus vite, dans le registre électronique tenu par 
la Commission (la “base de données sur les bateaux de navigation intérieure”), chaque numéro européen d’identi­
fication attribué, les données d’identification du bateau définies à l’appendice IV ainsi que toute modification. Les 
autorités compétentes des autres États membres et des États signataires de la convention de Mannheim peuvent 
utiliser ces données aux seules fins de mettre en œuvre des mesures administratives visant à maintenir la sécurité et 
le bon ordre de la navigation et à exécuter les articles 2.02 à 2.15 et l’article 2.18, paragraphe 3, de la présente 
annexe, ainsi que les articles 8, 10, 11, 12, 15, 16 et 17 de la présente directive. 

Les États membres, conformément à la législation de l’Union et à la législation nationale, prennent les mesures 
nécessaires pour assurer la confidentialité et la fiabilité des informations qui leur sont transmises en application de la 
présente directive et n’utilisent ces informations qu’en conformité avec la présente directive. 

L’autorité compétente d’un État membre peut transférer des données à caractère personnel vers un pays tiers ou une 
organisation internationale, sous réserve du respect des exigences de la directive 95/46/CE du Parlement européen et 
du Conseil (*), en particulier de ses articles 25 et 26, et uniquement cas par cas. L’autorité compétente de l’État 
membre s’assure que le transfert est nécessaire aux fins visées au premier alinéa. L’autorité compétente veille à ce que 
le pays tiers ou l’organisation internationale ne transfère pas les données vers un autre pays tiers ou une autre 
organisation internationale, sauf autorisation écrite expresse et sous réserve du respect des conditions fixées par 
l’autorité compétente de l’État membre. 

Le transfert de données à caractère personnel vers un pays tiers ou une organisation internationale par la Commis­
sion est subordonné au respect des exigences de l’article 9 du règlement (CE) n o 45/2001 du Parlement européen et 
du Conseil (**) et s’effectue uniquement cas par cas. La Commission s’assure que le transfert est nécessaire aux fins 
visées au premier alinéa. La Commission veille à ce que le pays tiers ou l’organisation internationale ne transfère pas 
les données vers un autre pays tiers ou une autre organisation internationale, sauf autorisation écrite expresse et sous 
réserve du respect des conditions fixées par la Commission. 

___________ 
(*) JO L 281 du 23.11.1995, p. 31. 

(**) JO L 8 du 12.1.2001, p. 1.»
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